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A la limite Est du département du Var, le 
littoral raphaëlois est propice à la 
navigation car toute la zone est encore 
sous l’influence atténuée des régimes de 
Mistral et du vent d’Est. Le régime des 
brises thermiques est réputé car avec la 
Montagnière du matin et le Ponant de 
l’après-midi le plan d’eau est toujours 
ventilé. 
 
Casino, golf et voile ont été 
historiquement les piliers de l’accueil 
touristique avec de nos jours une 
inclination plus importante pour la 
pratique des sports et activités nautiques 
qui se sont développées grâce aux 
infrastructures importantes apparues 
depuis le milieu du XXème siècle. 
 
Sur les 38 km de littoral raphaëlois, il est 
possible de s’adonner à l’ensemble des 
activités directement liées à la mer. 
- Agay : ski nautique, excursion en mer, 

canoë-kayak, voile et plongée, 
- Dramont : voile, plongée, 
- Péguière : remise en forme et balnéo, 
- Santa-Lucia : voile, plongée, permis-

bateau, motonautisme, accastillage, vente de carburants, réparation et location de bateaux, 
- Vieux-Port : plongée, excursions et balades en mer, voile, école de croisière à la voile, station-service, 
- Tout le long du littoral : baignade dans les plages et criques ainsi que randonnée sur le sentier du littoral. 

 
Autant d’usages différents qui génèrent des retombées économiques importantes et s’ajoutent aux autres activités sur un plateau 
continental très restreint. 
 
Si le secteur de la plongée reste le plus important en nombre de 
personnes accueillies. Il est suivi respectivement par le transport 
maritime et les excursions nautiques (environs 70 000 passagers), les 
activités de location voilier, bateaux à moteurs, kayaks (7 000 clients) 
et les centres nautiques (4200 personnes).  
 
Le profil type d’un organisateur d’activité nautique à Saint-Raphaël 
(moyenne par structure, source Station Nautique 2004) a une durée 
d’ouverture de 10 mois. Il accueille 2 735 personnes en moyenne 
pour 5 882 journées d’activités avec une recette totale de 434 776€. Il 
génère 5 contrats de travail, 2,4 équivalents temps plein avec 8 
bénévoles élus et 20 bénévoles classiques. Son matériel se caractérise 
par 32 unités et une capacité d’accueil simultanée de 90 personnes.  
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STATION BALNEAIRE LABELLISEE « FRANCE STATION NAUTIQUE » :  
 
La ville de Saint Raphaël fait partie des 38 communes possédant le label de qualité « France Station Nautique » (2 étoiles) qui 
flotte chez 14 partenaires regroupés au Vieux Port, au port de Santa Lucia, au Cap Dramont et en baie d'Agay.  
 
Les missions de la station concernent l’aménagement du territoire, l’aspect qualité, l’aspect touristique avec un volet 
coordination,  le but étant de réunir tous les acteurs de la mer.  
 
Aujourd’hui, ce sont 55 % des acteurs, concentrant environ 80 % des pratiquants, qui travaillent avec la station. Ils s’engagent sur 
les critères et la charte du label. De plus, la ville de Saint-Raphaël possède deux bases nautiques, à Santa Lucia et Agay, qui 
regroupent de nombreuses activités. 
 
 

LES EXCURSIONS MARITIMES :   
 

Le caractère naturel du site de l’Estérel est mis en avant par plusieurs 
compagnies proposant des excursions en mer au départ des ports de Fréjus et 
Saint-Raphaël, mais aussi d’autres ports varois tels que celui de Saint-Tropez ou 
des ports de l’ouest des Alpes-Maritimes tels que Juan-les-Pins ou Golfe-Juan. La 
saison se déroule en général d’avril à octobre, avec un pic en ju  illet et août. 
 
Plusieurs d’entre elles  (dont 3 sur Fréjus et 3 sur Saint-Raphaël) proposent des 
circuits vers ‘la Corniche d’Or’ et les ‘Calanques de l’Estérel’ à partir d’un 
catamaran ou d’un voilier permettant d’accueillir de 10 à 60 personnes par unité. 
Chacune d’elle peut proposer d’1 à 7 excursions par semaine organisées en demi-
journée et journée jusqu’aux îles de Lérins, avec escale le long de la Corniche 
d’Or. Des activités nautiques sont proposées en accompagnement : kayak, 
plongée avec masque, palme et tubas, baignade.  
 
A une plus grande échelle, une autre société, « Les bateaux de Saint-Raphaël » 
dits ‘les bateaux bleus’, présente une offre pour un plus grand nombre de 
personnes et à un rythme plus important. Le site Natura 2000 de l’Estérel est 
ainsi concerné par :  

- Traversée de la Corniche d’Or pour rejoindre les Îles de Lérins, excursion 

à la journée et demi-journée à raison de 3 à 10 excursions par semaine 

selon les périodes ; au départ du Vieux Port et du port d’Agay.  

- Circuit des "Calanques de l'Esterel" d’environ 1h15, de 4 à 9 excursions 

par semaine ; au départ des ports de Saint-Aygulf, Fréjus, Vieux Port et 

Agay. 

- Circuit nocturne "Son et Lumière" d’environ 1h, à raison d’1 excursion 

par semaine en juillet et août ; au départ du Vieux Port. 

- Circuit en bateau à vision sous-marine "Capitaine Némo" d’environ 50 

minutes, de 15 à 48 excursions par semaine selon les périodes; au départ 

du port d’Agay. 

 
Pour ces excursions, la société utilise au départ du Vieux Port de Saint-Raphaël un 
catamaran de 20 mètre avec 190 places et au départ du port d’Agay 2 vedettes 
traditionnelles de 20 et 24 mètres comprenant 97 et 99 places ainsi qu’un bateau 
à vision sous marine de 10,7 mètres avec 38 places. Au total, pour cette société, 
ce sont plus de 63 000 passagers par an qui sont transportés dans le site de l’Estérel soit plus de 600 000 euros de chiffre 
d’affaire annuel, concentrés particulièrement sur la période estivale. 
 
Autre activité d’excursion, le pescatourisme : pratique innovante en France, lancée en 2009 et consistant à accompagner un 
pêcheur professionnel environ 1 heure avant le lever du soleil sur son bateau (un pointu) de manière privilégiée (2 personnes 
maximum) de la sortie du port jusqu’au retour sur l’étalage. L’objectif est de faire redécouvrir le monde de la pêche et de 
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participer à la sensibilisation du public sur la nécessité de maintenir cette pratique traditionnelle à échelle humaine qui contraste 
avec la pêche industrielle. Cette activité est proposée 2 fois par semaine au départ du Vieux Port de Juillet à Septembre.  
 
Il est à noter que des croisiéristes font escale à Saint-Raphaël et fréquentent donc également le domaine maritime du site de 
l’Estérel. 

 
VOILE 
 
La voile est une activité importante sur l’ensemble du littoral raphaëlois : au Vieux Port avec un 
centre de voile, à Santa Lucia avec le Centre Nautique et le Yacht Club, sur la plage de la Tortue 
avec l’association Papagliss et à Agay avec le Wind Club. 20 emplois sont liés à cette activité 
(France station nautique, chiffres clés,  2008). Les différents clubs proposent initiation, 
perfectionnement en optimist, catamaran, planche à voile, bateau collectif et dériveur. Certains 
clubs organisent également des régates. 
 
Deux d’entre eux se situent à l’intérieur du site : 
- Papagliss, à l’ouest du Cap Dramont sur une bande allant de la plage de la Péguière à Boulouris 

où l’activité est saisonnière de mai à septembre. Ce sont les mois de juillet et surtout aout qui 
concentrent la plus forte affluence. Pendant cette période, entre 15 et 20 personnes par jour, 
essentiellement des jeunes, des familles ou des préretraités pratiquent de la voile.  
 

- Le Wind Club dans la rade d’Agay où l’activité est permanente. Le club labélisé « Ecole 
Française de Voile » propose locations et stages sur catamaran à partir de 7 ans et sur planche 
à voile à partir de 10 ans, plusieurs fois par jour. En 2008, 1 092 personnes ont été accueillies 
sur ce site grâce à 40 unités susceptibles d’accueillir jusqu’à 60 personnes simultanément 
(France station nautique, chiffres clés, 2008). 

 
Le domaine d’activité de ces clubs s’étend jusqu’à 1 km au large. Si les conditions sont optimales 
en matinée, c’est surtout l’après-midi que favorisent les pratiquants. 
 
Des écoles d’apprentissage naviguent également sur le site tout comme les bateaux issus des 
structures de location. En effet la location de bateaux est importante sur le territoire, que ce soit 
pour dormir ou naviguer, avec ou sans permis sur les ports de Santa Lucia et au Vieux port. Ces 
locations fonctionnent principalement durant l’été. 
 
 

SPORTS NAUTIQUES 
 
Les activités de glisse et de loisirs (parachute ascensionnel, ski nautique, wake board, kart 
nautique...) sont saisonnières et pratiquées à partir des ports de Santa Lucia, d’Agay et du Vieux Port. 
 
Sur le site Natura 2000, Sud Concept et l’Ecole de ski nautique et de wake-board d’Agay proposent 
ces activités tous les jours de mi-mai à mi-septembre. 
 
Autre sport nautique, les joutes raphaëloises composées de 2 clubs : de Saint-Raphaël 
(créé en 1911, 216 licenciés) et d’Agay (créé en 1953, 130 licenciés). Ce sport d’adresse, à 
l’attrait traditionnel fort, se pratique au-dessus d’un plan d’eau et consiste à faire tomber 
son partenaire à l’aide d’une lance. Le club des Joutes Raphaëloises, 1er club français de 
joutes, pratique son activité au Vieux Port, à Santa Lucia et à Boulouris. Le site Natura 
2000 est concerné par le club d’Agay qui pratique dans le lit du fleuve du même nom ou 
dans la baie quand l’eau est assez calme. En plus des entraînements, les exhibitions, 
tournois amicaux et officiels, épreuves du championnat ou de la Coupe de France se 
déroulent sur ces sites, ce qui représente environ 10 tournois par an pour chaque club. 
Un public assez jeune ainsi que des groupes, pratiquent cette discipline sportive. 

 
 

© Club des joutes raphaëloises 
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CANOË-KAYAK 
 
Les superbes calanques de l’Esterel sont un terrain idéal pour la pratique du canoë-
kayak. Cette activité génère 12 emplois sur la commune de Saint-Raphaël (France 
station nautique, chiffres clés, 2008). La pratique du canoë kayak est tournée vers le 
respect de l’environnement.  
 
Différentes structures telles que Sud Concept, Agathonis plongée et la base nautique  
proposent cette activité au départ d’Agay mais c’est la base nautique qui propose 
l’offre la plus importante du site Natura 2000. Avec 46 unités disponibles pour une 
capacité d’accueil de 80 places, ce sont 6 413 enfants, familles et groupes qui ont 
été accueillis en 2008 de Pâques à la Toussaint (France station nautique, chiffres 
clés, 2008). L’aire d’action de la base nautique s’étend de l’île d’Or à l’île des Vieilles. 
 
Plus à l’ouest, c’est Papagliss, installé sur la plage de la Tortue, qui propose la 
location de kayak monoplace et biplace. Son domaine s’étend à 300 mètres au large 
de la plage de la Péguière jusqu’à l’île d’Or. L’activité est saisonnière et s’étend de 
mai à septembre. Ce sont les mois de juillet et surtout août qui concentrent la plus 
forte affluence. Pendant cette période, le club concentre environ 20 personnes par 
jour, soit 1 200 personnes en 2 mois. 
 
Enfin, un autre structure, Terrescale, proposait également des randonnées à bord de 
canoë-kayak depuis la plage du Débarquement mais ne pratique plus depuis 2009.  
 

 

RANDONNEE AQUATIQUE 
 
De nombreuses appellations font référence à la randonnée aquatique : la plongée libre, le 
snorkeling ou la randonnée palmée. Cette activité se pratique dans des eaux claires et peu 
profondes, avec pour but l'observation des récifs coralliens et des nombreuses espèces 
animales et végétales qui constituent ce milieu.  
 
Le site Natura 2000 « Esterel » possède toutes les qualités requises pour la pratique de cette 
activité. Le Poussaï et la calanque des Anglais sont d’ailleurs référencés parmi les 20 plus belles 
balades palmées du Var (Source : Le Guide du littoral varois, de A. Ponchon et P. Joachim, 
éditions Gap. 2007). 
 
Assez peu pratiquées jusque là, les randonnées palmées se développent de plus en plus sur le 
territoire, notamment à Boulouris. Une partie de cette activité de découverte du milieu marin, 
fortement fréquentée par les enfants, est axée sur la sensibilisation. 
 

Depuis juin 2009, l’association Rand’eau aventure propose, au départ de la plage de Camp Long, 
une randonnée palmée aquaphonique grâce à la mise à disposition d’un tuba FM interactif qui 
permet d’écouter les conseils et commentaires du moniteur ainsi que d’une plaquette 
pédagogique immergeable de la faune et la flore. La randonnée se déroule avec des groupes de 8 
personnes maximum et dure 2h environ, préparation comprise (1H15 dans l’eau). Elle se fait soit 
en direction de la pointe de Camp Long ou en direction du Pourousset. Ce sont de petites 
distances qui sont parcourues le long du littoral. Cette structure associative de 7 personnes est la 
première de France consacrée à la randonnée aquatique et souhaiterai développer son activité. 
 
Indépendamment des activités déjà présentent sur le site, la création d’un sentier sous-marin 
suscite beaucoup d’intérêt. Un projet sur 2 ha du littoral de Boulouris a été élaboré ces dernières 

années mais n’a pas abouti. Cependant, l’idée n’est pas abandonnée par certains acteurs qui s’appuient sur la réussite de Port 
Cros. A titre d’exemple, la pointe de la Baumette, à l’intérieur de la baie d’Agay, présente toutes les qualités pour accueillir une 
telle activité : absence de courant, protection par rapport aux vents, richesses naturelles et infrastructures à proximité. 
 
 

© Estérel Côte d’Azur 
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ACTIVITE DE SENSIBILISATION AU MILIEU MARIN :  
 

Chaque été depuis 2002, l’association ADEE sensibilise les usagers de la mer et, principalement, les plaisanciers dans le cadre de la 
démarche régionale «Ecogestes» qui promeut les gestes pratiques pour préserver la Méditerranée. 
 

Elle commence par diffuser des plaquettes de sensibilisation au niveau des points relais (capitaineries, clubs de plongées, écoles 
de voile, associations de plaisanciers, office du tourisme, loueurs de bateaux…) puis réalise des entretiens auprès des usagers 
rencontrés notamment au niveau des ports ou lors d’interventions en mer au moyen de kayaks, pour les sensibiliser, répondre à  
leurs questionnements et leur présenter la charte des usagers de la mer. Bilan 2005 sur le secteur de St-Tropez/ Fréjus/ St-
Raphaël : 490 plaquettes distribuées et 42 chartes signées. 
 

BAIGNADE 
 

Avec 38 kilomètres de littoral dentelé, Saint-Raphaël compte plus de 30 plages variées 
(sable fin ou galets, grèves ombragées, criques et calanques) dans un cadre paysager 
unique. Celles-ci occupent quelques 11,5 ha sur la commune dont 4 ha de plages 
concédées. De la plage de la Tortue à la plage d’Abel Baliff, ce sont 25 plages qui 
concernent directement le site Natura 2000. On peut découper le littoral en deux parties : 
- Un littoral linéaire et facile d’accès de Boulouris à Agay où les touristes sont nombreux 

du fait de la proximité des quartiers de vie (hébergements, commerces et activités), 
- La Corniche d’Or, parsemée de criques isolées et plus difficiles d’accès où les touristes 

s’aventurent de manière plus limitée. 
 

Les 10 plages principales (Veillat, La Péguière, Arène Grosse, Boulouris, Débarquement, 
Camp long, Pourrousset, Agay, La Baumette et Anthéor) sont équipées d’infrastructures 
(W.C, douches, postes de secours), et sont toutes nettoyées, que ce soit de manière 
manuelle ou mécanique, une fois tous les deux jours du 1er mai au 15 mai, et tous les jours 
du 15 mai au 15 septembre. L’entretien des plages incombe aux services techniques et à la 
direction environnement, mer et forêt de la Ville qui disposent d’une machine pour le 
nettoyage mécanique. Celui-ci est effectué sur 7 plages du site Natura 2000 : Toukan, Aigue 
Bonne, Débarquement, Camp long, Pourrousset, Agay, Anthéor. Ailleurs, le nettoyage est 
effectué manuellement.  
 

Enfin, la Ville de Saint-Raphaël est engagée dans une procédure de certification ISO 14001 pour la qualité du système de gestion 
des eaux de baignade pour 2011. 
 

IMPACTS POSITIFS SUR LES MILIEUX :  
 

 Sensibilisation à la fragilité du milieu marin 

 
IMPACTS NEGATIFS SUR LES MILIEUX :  
 

 Piétinement et arrachage involontaire de la faune fixée (balades aquatiques et baignades)  

 Risque d’altération des espèces présentes sur les parois et grottes médio-littorales (nageurs, barques, canoës-kayaks). 

 Nuisances sonores induisant une modification du comportement de la faune aquatique 

 La fréquentation, l’aménagement et l’entretien des plages exercent une pression sur la frange littorale et le milieu 
marin. Les risques de dégradation du milieu, liés à l’élimination des banquettes de posidonies et des débris naturels, 
sont les principales menaces. 

 Dégradation des fonds par action du mouillage des bateaux  

 Les activités utilisant des bateaux participent à la pollution des eaux par hydrocarbures (si moteur) et diffusion de 
substances toxiques (peintures).  

 

TENDANCE EVOLUTIVE 
 

Les activités maritimes se diversifient et s’adressent à un public de plus en plus large et sont, de fait, en pleine expansion.  


